
Chers toutes et tous, 

 
Comme vous le savez très certainement, votre conseil municipal 

a procédé aux élections du maire et des adjoints ce jeudi 21 oc-

tobre. Deux nouveaux conseillers Laurent Averlant et Samuel Qui-

gnon ont désormais rejoint notre équipe. Je les remercie vive-

ment. 

 
Jõendosse donc aujourdõhui le r¹le de maire avec s®rieux et en 

mesure lõimportance. Les mots, prononcés impartialité, dignité, 

intégrité résonnent dans ma tête. Soyez assurés de mon dévoue-

ment et de mon implication. Les t©ches sont aujourdõhui nom-

breuses : continuer celles que feu Alain Lépine avait entreprises, 

reprendre point par point la profession de foi que nous avions 

alors ®tablie avec lui et puis continuer ¨ aller de lõavant. 

 
Votre ®quipe municipale est pr°te ¨ sõinvestir pour vous, pour 

notre village, elle ne baisse pas les bras. Chaque adjoint, chaque 

conseiller a fait de nouveau, comme la loi lõexige, le choix de com-

missions dans lesquelles il se réalisera. Vous pouvez compter sur 

cette équipe pour faire au mieux. Des travaux sont en cours, 

dõautres le seront, des manifestations auront lieu, nous serons 

présents à vos côtés.  

Octobre 2021 

Le mot du Maire 
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Nous nous retrouverons très prochainement le 11 novembre pour rendre hommage aux 

courageux soldats pour qui lõamour de la patrie ®tait plus fort que tout. Venez nous re-

joindre !  

Nous ne sommes rien sans vous. Nous avons besoin de vous savoir avec nous !  

 

Bien à vous. 

Martine Bahu, maire 
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Conseil Municipal du 02 Juin 2021 

JOURNAL COMMUNAL N° 64 

Étaient présents : Alain LÉPINE - Philippe COCHARD - Elodie BEAUCHAMP - Mathieu LOURY  - Jérôme 

DORMOY - Martine BAHU - Mélanie PARIS - Jérôme LISEK - Alain DECARNELLE - Alexandra CALAS - Jean-

François BOULIOL - Bertrand POSTEL. 

Étaient absents : Nicolas NADEAU pouvoir à Elodie BEAUCHAMP  

      Hervé SIMAR pouvoir à Philippe COCHARD  

     Jean-Michel CORNET 

 

Mme  Mélanie PARIS est nommée secrétaire de séance. 

 

Approbation du procès-verbal de la séance du 15 avril 2021 

 

1 - R®alisation dõun diagnostic assainissement  

Monsieur COCHARD Philippe informe lõassembl®e que le diagnostic doit °tre r®alis® tous les 10 ans, 

or il nõa pas ®t® fait depuis 1996.  

Cette ®tude sera financ®e ¨ environ 60% par lõagence de lõeau.  

Le Conseil Municipal, apr¯s discussion et en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et 

représentés, décide le lancement d'une étude pour le diagnostic du système d'assainissement et 

dõattribuer la mission ¨ lõADTO-SAO.    

 

2 - Ch©teau dõeau choix pour la r®fection ou la cr®ation dõun nouveau site de surpression  

Considérant le diagnostic de la société CIMEO en date du 31 décembre 2020, le Conseil Municipal, 

apr¯s discussion et en avoir d®lib®r® ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s d®cide la 

solution consistant ¨ la r®habilitation du ch©teau dõeau.   

 

3 - Contrôle assainissement (contrôle de conformité des installations privées)  

Monsieur le Maire expose les ®volutions de la Loi concernant la protection de lõenvironnement, qui 

conduisent à identifier avec plus de rigueur et précision, les installations et branchements aux ré-

seaux, quõils soient en zone dõassainissement collectif ou non collectif.  

Les cessions-acquisitions ou constructions de biens mobiliers sont des moments privilégiés pour at-

tester de leur état.  

A ce jour, seule lõ®vacuation des eaux us®es en zone dõassainissement non collectif, fait lõobjet dõun 

contrôle obligatoire.  
Mais de plus en plus souvent, les notaires et g®om¯tres, lors de la vente dõun bien immobilier, de-

mandent si une délibération du conseil municipal impose un contrôle de la conformité du raccorde-

ment aux r®seaux s®paratifs dõassainissement collectif et dõeaux pluviales. Sa mise en place contri-

buerait ¨ une meilleure gestion des r®seaux dõassainissement de la commune. Ce contr¹le m®riterait 

aussi dõ°tre r®alis® ¨ la livraison dõune construction dõune maison neuve, afin de sõassurer de la con-

formit® et de la qualit® dõex®cution des ouvrages dõ®coulement vers les r®seaux s®paratifs. Ces con-

tr¹les sont effectu®s par la soci®t® SUEZ au vu de lõarticle 6.2.2. du contrat et le r¯glement de ser-

vice annexé au contrat dans son article 5.3 (seront facturés au demandeur pour un montant de 80 

euros en valeur de base du contrat) pour les assainissements collectifs, pour la Communauté de 

Communes et pour les assainissements individuels.  

 

Monsieur le Maire demande au conseil municipal de se prononcer pour instituer  

¶ lõobligation du contr¹le de lõassainissement ¨ la d®claration dõach¯vement de travaux pour une 

construction neuve ou lors dõune acquisition/vente dõun bien immobilier en zone dõassainisse-

ment collectif  

¶ lõobligation des deux r®seaux s®paratifs (eaux us®es et eaux pluviales) 

¶ le contr¹le de lõassainissement autonome.  
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Le Conseil Municipal apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s, ac-

cepte à compter du 1 er juillet 2021, les mesures précédemment citées et précise : 

¶ que ce contrôle sera opéré par la SUEZ et que la prestation sera facturée directement au propriétaire 

qui vend son bien.  

¶ lõobligation de fourniture dõun rapport de contr¹le de conformit® ¨ la commune en cas de cession 

dõun bien immobilier ou dõune construction neuve.   

Autorisation est donnée à Monsieur le Maire ou à son représentant à signer tous documents relatifs à 

cette affaire  

 

4 - Attribution de compensation définitive aux communes dans le cadre de la Fiscalité Professionnelle 

Unique après actualisation sur la prise de compétence Mobilité  

VU les Articles 1609 nonies C et 1638-0 bis du Code Général des Impôts  

VU les Délibérations n° 2020 /73 - 2016 /68 - 2016/77 - 2017/76 - 2018/67 - 2021 /24 du Conseil 

Communautaire  

 

CONSIDERANT que le 25 mars 2021, la CLECT a procédé à une évaluation du transfert de charges qui 

d®coulait du transfert ¨ lõintercommunalit® de la comp®tence Mobilit®. Cette ®valuation reposait sur le 

transfert du Service de transport urbain CYPRE de la Ville de Crépy en Valois, et du transfert du Ser-

vice de Transport Scolaire de cette dernière,  

CONSIDERANT que seule la Commune de Crépy en Valois est donc concernée par une évolution de 

son attribution de compensation,  

CONSIDERANT que lõArticle 1609 nonies C du Code G®n®ral des Imp¹ts pr®voit que le rapport de la 

CLECT est approuvé par délibérations concordantes de la majorité qualifiée des conseils municipaux 

prévue au premier alinéa du II de l'article L. 5211-5 du code général des collectivités territoriales, 

prises dans un délai de trois mois à compter de la transmission du rapport au conseil municipal par le 

président de la commission,  

CONSIDERANT le rapport ci-joint de la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es adop-

té à la majorité de la CLECT (73 pour, 03 abstentions) lors de sa réunion plénière du 25 mars 2021. 

 

Le Conseil Municipal, apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 

¶ APPROUVE la fixation des ressources compens®es et des charges transf®r®es, telles quõelles r®-

sultent du rapport de la Commission Locale dõEvaluation des Charges Transf®r®es du 25 mars 

2021,  

¶ APPROUVE la fixation des attributions de compensations définitives qui en découlent à compter 

de juillet 2021 et pour les années suivantes,  

¶ REITERE que lõattribution de compensation n®gative de la Commune de R®ez-Fosse-Martin ne 

sera pas demandée. 

 

5 - Rétrocession voirie parcelle ZL67/ZL69 (les Cornouillers)  

Monsieur Le Maire fait part ¨ lõassembl®e de lõacquisition dõune bande de terrain de 3m de chaque 

côté attenant au ru lieu-dit les cornouillers de la parcelle ZL 69 pour 281 m2 (provenant de la parcelle 

ZL 22) à Madame LOURY Monique au prix de 168.60 ϵ TTC (Calculée sur la base de 6000.00ϵ lõhec-
tare) et de lõacquisition de la parcelle ZL 67 pour 251 m2 (provenant de la parcelle ZL 62) ¨ Madame 

LOURY Mauricette au prix de 150.60 ϵ TTC (Calculée sur la base de 6000.00ϵ lõhectare).    

Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil municipal ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s :   

¶ Donne un avis favorable à l'acquisition de la parcelle ZL 69  à Madame LOURY Monique au prix 

de 168.60 ϵ TTC  et de lõacquisition de la parcelle ZL 67 ¨ Madame LOURY Mauricette au prix de 

150.60 ϵ TTC. 

¶ Autorise Monsieur le Maire à signer les actes correspondants auprès de Maître HAINSSELIN Jean

-Louis 12 Place de la République, 60440 Nanteuil-le-Haudouin.   

¶ Autorise que les frais d'actes soient à la charge de la Commune et que les crédits nécessaires, 

soient inscrits au budget général de la Commune. 
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6 - Rétrocession voirie parcelle AC237/AC238/AC239/AC240 (rue des blassiers)  

Le lotissement de la rue des Blassiers a été créé en 1986. 

Lõam®nageur pass® ®tait dans lõobligation de r®troc®der gratuitement ¨ la commune une bande 

de terrain nouvellement cadastrée après division de la parcelle initiale.  

Ces parcelles dites « délaissées », bien que physiquement incluses dans la voirie communale et 

entretenues par la commune en tant que telles, appartiennent toujours ¨ lõam®nageur.   

La commune se doit de proc®der progressivement aux r®gularisations qui sõimposent en propo-

sant ¨ lõam®nageur concern® de r®troc®der ¨ titre gratuit, par acte notari® ¨ la charge de la com-

mune, lesdites parcelles, pass® en lõ®tude de Ma´tre Mireille LECONTE-SCART, SELARL3 Route De 

Meaux 60620 ACY-EN-MULTIEN.  

Rue des Blassiers  -  AC237/AC238/AC239/AC240 appartenant à la société Robert Etienne  

Apr¯s avoir d®lib®r®, le conseil municipal, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s :   

¶  Accepte la rétrocession des dites parcelles  

¶  Intègre ces parcelles dans le domaine public communal  

¶  Dit que les frais dõactes sont ¨ la charge de la commune  

¶  Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à cette affaire.  

 

7 - Convention de mission dõassistance ¨ ma´trise dõouvrage pour les travaux de voirie rue des Blas-

siers et rue du clos  

Monsieur le Maire demande lõautorisation pour signature de march®s pass®s sans publicit® ni 

mise en concurrence pr®alables pour lõam®nagement de la rue des Blassiers et de la rue du clos. 

Le Conseil Municipal, Ǿǳ lõarticle R2122-8 du Code de la Commande Publique relatif aux marchés 

publics passés sans publicité ni mise en concurrence préalables et les articles L.2122-21-6° et L 

2122-22-4° du Code Général des Collectivités Territoriales, ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ lõoffre reue de lõADTO-

SAO. 

Apr¯s en avoir d®lib®r®, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et repr®sent®s : 

¶ Autorise Monsieur le Maire ¨ signer la convention propos®e par lõADTO-SAO pour un montant 

de 5 500,00 ϵ HT  

¶ Donne d®l®gation ¨ Monsieur le Maire pour prendre toute d®cision concernant lõex®cution et 

le règlement dudit marché ainsi que toute décision concernant ses avenants, le cas échéant, 

lorsque les crédits sont inscrits au budget.  

Les cr®dits correspondants figurent au budget de lõexercice. 

 

7 - Conclusion de la convention relative à la mise à disposition des services techniques de la CCPV 

pour procéder à la réalisation de marquages routiers situés sur le territoire communal  
Depuis fin 2016, la Communauté de Communes du Pays de Valois a mis en place un dispositif de 

mutualisation permettant lõintervention de ses services techniques au profit des communes pour 

lõex®cution de prestations telles que :  

¶  La v®rification des points dõeau concourant ¨ la D®fense Ext®rieure Contre lõIncendie (DECI)  

¶  Le marquage routier au sol, des petits travaux de bricolage  

 

Il sõav¯re aujourdõhui n®cessaire de proc®der ¨ la r®alisation de marquages routiers sur le terri-

toire communal.  

Aussi la CCPV a été sollicitée pour que ses services réalisent 3 prestations. Pour chacune une 

convention a été établie et il vous est proposé de les conclure.  

Le montant aff®rant ¨ une premi¯re prestation sõ®l¯ve ¨ 884,57 ϵ TTC.  

Le montant aff®rant ¨ une deuxi¯me prestation sõ®l¯ve ¨ 857,92 ϵ TTC.  

Le montant aff®rant ¨ une troisi¯me prestation sõ®l¯ve ¨ 1 789,44 ϵ TTC .  
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Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

Vu le projet de convention relatif à la mise à disposition des services techniques de la CCPV pour pro-

céder à la réalisation de marquages routiers sur le territoire communal ;  

Vu la délibération n°2017-119 du Conseil Communautaire de la CCPV en date du 14 décembre 2017 

relative ¨ la reconduction du dispositif dõintervention dõaides aux communes (dont notamment le mar-

quage au sol) ;  

Consid®rant lõopportunit® de conventionner avec la CCPV pour r®aliser ces marquages routiers  

 

Apr¯s avoir entendu lõexpos® et d®lib®r®, le Conseil Municipal, ¨ lõunanimit® des membres pr®sents et 

représentés : 

¶ Approuve la conclusion des conventions relatives à la mise à disposition des services techniques 

de la CCPV pour procéder à la réalisation des marquages routiers sur le territoire communal ;  

¶ Autorise le Maire à la signer ainsi que les devis afférents ;  

 

9 - Questions diverses   

 

Constitution du bureau de vote pour les élections départementales et régionales du dimanche 20 juin 

et 27 juin 2021.   

Explications des avis du préfet sur les rassemblements   

Annulation de la brocante, du spectacle Variety, du tournoi par les pr®sidents du fait de lõorganisation 

et annulation des foulées car rassemblement de + de 10 personnes.   

Pour le 14 juillet nous attendons les informations officielles du 30 juin   
 

 

Fin de séance à 22h00 
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Étaient présents : Philippe COCHARD - Elodie BEAUCHAMP - Mathieu LOURY  - Jérôme DORMOY - Mar-

tine BAHU - Jérôme LISEK - Alain DECARNELLE - Alexandra CALAS - Jean-François BOULIOL - Bertrand 

POSTEL. 

Étaient absents : Mélanie PARIS pouvoir à Elodie BEAUCHAMP  

 Hervé SIMAR pouvoir à Philippe COCHARD  

Jean-Michel CORNET 

 

M. Jérôme DORMOY est nommé secrétaire de séance. 

 

M. Cochard, Pr®sident de s®ance, met ¨ lõhonneur le travail que M. Alain LEPINE a r®alis® pour la 

commune et ses administrés depuis sa 1ère élection en qualité de Conseiller municipal, Adjoint et 

Maire depuis 2014 ainsi que dans diverses associations notamment lõACS.  

Monsieur COCHARD invite lõassembl®e ¨ observer une minute de silence pour rendre hommage ¨  

Alain.  

  

 Il fait part de la démission pour raison personnelle de Monsieur Nicolas NADEAU le 12 juillet 2021.  

 

Approbation du procès-verbal de la  séance du 02 Juin 2021. 

 

1 - Choix de lõentreprise et du contrat de d®l®gation du service public dõaccueil p®riscolaire et dõaccueil 

collectif de mineurs  

 
Monsieur le Maire par intérim rend compte des travaux de la Commission chargée de la Délégation 
du Service Public dõAccueil p®riscolaire et dõAccueil collectif de mineurs et de la n®gociation qui a 
eu lieu dans les conditions prévues par les articles L 3134-1 et R 3124-1 du Code de la Commande 

Publique.  
Il rappelle dõailleurs que lõensemble des documents relatifs ¨ ce dossier a ®t® transmis aux conseil-
lers municipaux conform®ment aux dispositions de lõarticle L 1411-7 du Code Général des Collecti-

vités Territoriales.  
 
Il indique les conditions générales du contrat proposé par la Fédération LEO LAGRANGE, à savoir :  

¶ Durée du contrat :  5 ans  

¶ Participation communale établie en fonction du barème 3 de la CAF :  

¶ Périscolaire, mercredis et grandes vacances     60 685,60 ϵ en année 1  

¶ Option petites vacances [pour 16 enfants]          855,31 ϵ par période  

 
Lõoption petites vacances pourra °tre sollicit®e par la commune ¨ chaque p®riode de vacances 
{Automne, F®vrier, P©ques] pour un nombre dõenfants inscrits Ó 16.  
 

Après en avoir délibéré par 12 voix pour le conseil municipal, décide :  
¶ dõapprouver le choix du d®l®gataire et ainsi lõattribution du contrat de concession du service 
public dõaccueil p®riscolaire et dõaccueil collectif de mineurs ¨ la F®d®ration LEO LAGRANGE,  

¶ dõapprouver les termes du contrat de concession du service public dõaccueil p®riscolaire et 

dõaccueil collectif de mineurs ¨ intervenir, ainsi que ses annexes,  
¶ dõautoriser Monsieur le Maire par int®rim ¨ signer le contrat de concession et toutes les pi¯ces 

aff®rentes et ¨ prendre toutes mesures utiles ¨ lõapplication de la pr®sente d®lib®ration.  

  
Le conseil municipal demande que les inscriptions au centre de loisirs soient communiquées à la 

mairie 3 semaines avant le début de chaque période de vacances scolaires.  

Conseil municipal du 29 Juillet 2021 
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2 - Autorisation signature convention de partenariat pour le financement et la r®alisation de lõam®nage-

ment du carrefour RD922 /VC7 sur la commune de Boissy Fresnoy    

Monsieur Philippe COCHARD explique ¨ lõensemble du Conseil Municipal la n®cessit® de la signature 

dõune convention avec le D®partement de lõOise.  

En effet, dans le cadre des travaux de modernisation de la route nationale (RN) 2 par lõ®tat, la voie 

communale reliant Boissy Fresnoy ¨ P®roy les Gombries a ®t® r®tablie. La d®claration dõutilit® publique 

(DUP) du projet prévoit un itinéraire de substitution empruntant le réseau viaire de la commune de 

Boissy Fresnoy par la voie communale 7 (vc7) et la route départementale (RD) 922.   

 La sécurisation du carrefour RD922 VC7 est nécessaire au regard du trafic supporté par la départe-

mentale et des mouvements constatés au droit de ce carrefour.   

 Lõam®nagement dõun double tourne ¨ gauche r®pond aux enjeux de s®curit® en facilitant les mouve-

ments au droit de ce carrefour en croix desservant les communes de Boissy Fresnoy et de Chèvreville 

via la VC7 et les communes de Nanteuil le Haudouin et de Betz via la RD 922.   

 Le projet de s®curisation initialement pr®vu sous la maitrise dõouvrage de lõ®tat a donn® lieu ¨ lõ®ta-

blissement dõune convention entre lõEtat et Boissy Fresnoy par laquelle lõEtat se d®charge de cette 

obligation en versant à la commune une soulte de 165 000 .00 ϵ correspondant selon les parties à 

lõestimation HT de lõam®nagement.   

 Par délibération du 16 mai 2019 le conseil municipal a autorisé le maire à signer ladite convention.    
Le d®partement de lõOise a, par d®cision de la commission permanente du 22/02/2016, affect®         

10 000ϵ de cr®dits pour engager les ®tudes. Lõestimation du projet sõ®l¯ve ¨ 410 000ϵ TTC.  

 Lors de la r®union qui sõest tenue le 26 f®vrier 2020 dans les locaux de lõh¹tel du d®partement, la 

prise en charge, par le d®partement, de la ma´trise dõouvrage des travaux dõam®nagement du carre-

four RD922 VC7 a été confirmée.   

  
Le conseil municipal ayant entendu lõexpos® de Monsieur Philippe COCHARD et apr¯s ®change de 

vues, délibère par 12 voix pour, autorise Monsieur Philippe COCHARD à signer la convention partena-

riat pour le financement et la r®alisation de lõam®nagement du carrefour RD922 /VC7 sur la com-

mune de Boissy Fresnoy.  

 Le Conseil Municipal demande ¨ °tre inform® bien ¨ lõavance de la r®alisation des travaux.  

 

3 - Cr®ation dõun emploi permanent pour lõ®cole    

Il est rappel® ¨ lõassembl®e, conform®ment ¨ lõarticle 34 de la loi du 26 janvier 1984, que les em-

plois de chaque collectivit® ou ®tablissement sont cr®®s par lõorgane d®lib®rant de la collectivit® ou 

de lõ®tablissement.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer lõeffectif des emplois n®cessaires au fonctionnement 

des services, m°me lorsquõil sõagit de modifier le tableau des emplois pour permettre des avance-

ments de grade. En cas de suppression dõemploi, la d®cision est soumise ¨ lõavis pr®alable du Comi-

té Technique compétent.  

 

La d®lib®ration portant cr®ation dõun emploi permanent doit pr®ciser :   

¶ Le grade ou le cas ®ch®ant, les grades correspondant ¨ lõemploi cr®® 

¶ La cat®gorie hi®rarchique dont lõemploi rel¯ve 

¶ Pour un emploi permanent à temps non complet, la durée hebdomadaire de service afférente à 

lõemploi en fraction de temps complet exprim®e en heures (é/35ème) 

¶ Le cas ®ch®ant, si lõemploi peut ®galement °tre pourvu par un agent contractuel sur le fonde-

ment de lõarticle 3-3, le motif invoqué, la nature des fonctions, les niveaux de recrutement et de 

r®mun®ration de lõemploi cr®®. 

  
Afin de renforcer lõ®quipe enseignante, notamment la classe de grande section et cours pr®paratoire 

puis pour la continuit® du service, Monsieur Philippe COCHARD propose ¨ lõassembl®e, la cr®ation 

dõun emploi permanent dõagent sp®cialis® principal 2ème classe des écoles maternelles à temps non 

complet au service de lõ®cole ¨ raison de 25 heures hebdomadaires, ¨ compter du 1 septembre 

2021.  

.  
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Lõagent affect® ¨ cet emploi sera charg® des fonctions suivantes :   

¶ Assister le personnel enseignant pour lõaccueil, lõanimation et lõhygi¯ne des tr¯s jeunes enfants.  

¶ Contribuer ¨ leur ®ducation et ¨ lõacquisition de leur autonomie.  

¶ Préparer et mettre en état de propreté les locaux et les matériels servant directement aux en-

fants.  

La r®mun®ration et le d®roulement de la carri¯re correspondront au cadre dõemplois concern®.  

Selon la jurisprudence administrative, il est impossible de créer un emploi permanent exclusive-

ment r®serv® aux agents contractuels, toutefois, rien nõinterdit ¨ une assembl®e d®lib®rante de pr®-

ciser que les emplois permanents qu'elle crée sont susceptibles d'être occupés par des agents con-

tractuels et de fixer les conditions de leur recrutement.  

Toutefois et par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 

pr®cit®e, cet emploi est susceptible dõ°tre pourvu par un agent contractuel de droit public dans les 

conditions de l'article 3-3, 3° de la loi du 26 janvier 1984 pour tous les emplois des communes de 

moins de 1000 habitants et les groupements de communes regroupant moins de 15000 habitants.  

Le contrat sera alors conclu pour une dur®e d®termin®e dõune dur®e maximale de trois ans. Il pour-

ra être prolongé, par reconduction expresse, dans la limite d'une durée maximale de six ans.  

A lõissue de cette p®riode maximale de 6 ans, le contrat de lõagent ne pourra °tre reconduit que par 

décision expresse et pour une durée indéterminée.   

 

Lõagent contractuel devra justifier dõune exp®rience professionnelle, et sa r®mun®ration sera calcu-

lée, compte tenu de la nature des fonctions à exercer assimilées à un emploi de catégorie C par 

référence à la grille indiciaire du grade de recrutement.  

Monsieur le Maire par int®rim est charg® de recruter lõagent affect® ¨ ce poste.  

Après avoir délibéré par 11 voix pour et 1 abstention, le Conseil Municipal,  vu la loi n° 84-53 du 26 

janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale, 

notamment les articles 34 et 3-2 (ou 3-3) et considérant le tableau des emplois adopté par le Con-

seil Municipal d®cide  de cr®er un grade dõadjoint sp®cialis® principal de 2ème classe des écoles ma-

ternelles à   temps non complet (25/35ème) à compter du 1 septembre 2021  

Il est dit que le tableau des emplois sera modifié en conséquence, à compter du 1 septembre 2021 

annex® ¨ la pr®sente  quõil faudra inscrire au budget primitif les cr®dits correspondants.  

Tableau des effectifs à compter du 1 septembre 2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4 - Décision modificative numéro 1   

Vu lõarticle L.1612-11 du code général des collectivités territoriales ;  

Vu la nomenclature budgétaire et comptable M14 ;  

 

Service Grade Catégorie Effectif Catégorie Temps d'emploi 

Service  

administratif  

Rédacteur  principal 2ème classe B 1 Titulaire Temps complet 

Adjoint administratif C 1 Titulaire Temps non complet 

Service éducation 

et animation  

Agent spécialisé principal de 2ème 

classe des écoles maternelles 

C 1 Titulaire Temps non complet 

Agent spécialisé principal de 2ème 

classe des écoles maternelles 

C 1 CDD Temps non complet 

Service entretien 

des locaux 

Adjoint technique C 1 CDI Temps non complet 

Service restaura-

tion scolaire 

Adjoint technique C 1 CDD Temps non complet 

Adjoint technique principal 2ème 

classe 

C 1 Titulaire Temps complet 

Service  

technique  Adjoint technique C 1 Stagiaire Temps complet 

Agent entretien C 1 CAE/CUI Temps complet 
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Vu la délibération numéro 2021/20 du conseil municipal en date du 16 avril 2021 approuvant le bud-

get primitif ;  sous réserve du respect des dispositions des articles L.1612-1, L.1612-9 et L 1612-10 

du code général des collectivités territoriales, des modifications peuvent être apportées au budget par 

lõorgane d®lib®rant, jusquõau terme de lõexercice auquel elles sõappliquent.  

Dans le cadre de lõex®cution budg®taire de lõexercice en cours, il est apparu n®cessaire de proc®der ¨ 

des ajustements de crédits entre les différents chapitres du budget principal.  

En section dõinvestissement, il convient notamment de prendre en compte les d®penses suivantes :   

¶ Achat du radar pédagogique   

¶ Achat du taille haie et compresseur   

La décision modification est détaillée en annexe de la délibération   

5 - Admission en non-valeur  

Le recouvrement des produits communaux concernant les années 2002/2003 au profit du budget 

principal nõa pu °tre obtenu pour des causes diverses mentionn®es dans lõ®tat transmis par la Tr®so-

rerie de Nanteuil le Haudouin.  Le montant de cette cr®ance irr®couvrable sõ®l¯ve ¨ : 230.17 ϵ.  
Monsieur COCHARD demande au Conseil Municipal de bien vouloir d®cider lõordonnancement au pro-

fit de Mme la Trésorière Principale de la somme admise en non-valeur, qui sera imputée sur le crédit 

ouvert au budget 2021 ¨ lõimputation suivante :  Budget principal : chapitre 65, article 6541, pour 

230.17 ϵ,  
Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur COCHARD Président de séance, vu le code général 

des collectivit®s territoriales, notamment lõarticle L.1617-5, - Lõinstruction comptable et budg®taire 

M14 et considérant que Madame la Trésorière Principale a fait savoir à la commune que certains pro-

duits communaux au profit du budget principal nõont pu °tre recouvr®s pour des causes diverses,  

Apr¯s en avoir d®lib®r® ¨ 12 voix pour, le Conseil Municipal accepte dõadmettre en non-valeur une 

somme de 230.17ϵ imputée sur le budget principal et décide que la dépense sera imputée au cha-

pitre 65 (autres charges de gestion courante), 6541 (créances admises en non-valeur) pour 230.17ϵ  
 

6 - Rapport dõactivit®s 2020 SE60  

Le Syndicat dõEnergie de lõOise a adress® son rapport dõactivit®s 2020. Conform®ment ¨ lõarticle 

L.5211-39 du Code G®n®ral des Collectivit®s Territoriales, çce rapport fait lõobjet dõune communica-

tion au Conseil Municipal en séance publique au cours de laquelle le représentant de la commune à 

lõorgane d®lib®rant de lõ®tablissement public de coop®ration intercommunale est entendu è  

Le Conseil Municipal, ouµ lõexpos® du repr®sentant de la commune au Syndicat, prend acte du rapport 

dõactivit®s 2020 du Syndicat dõEnergie de lõOise.  

Il est rappel® que Le Syndicat dõEnergie de lõOise (SE60) peut mettre en ïuvre le projet de bornes de 

recharge des véhicules électriques et hybrides. Le réseau des bornes a pour objectif de rassurer les 

utilisateurs sur leur capacité à compléter leur autonomie en cours de route.  

 

7 - Rapport annuel 2020 sur le prix et la qualit® du service public dõassainissement non collectif  

Vu le rapport annuel relatif au prix et à la qualité du Service Public d'Assainissement Non Collectif 

(SPANC), transmis par la Communauté de Communes du Pays de Valois pour l'exercice 2020 ;   

Vu la délibération n°2021/77 du Conseil Communautaire en date du 01/07/2021 approuvant le 

Rapport précité ;  Considérant qu'après étude du dossier, aucune remarque ni contestation n'a été 

émise. Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel relatif au prix et à la qualité du SPANC 

transmis par la CCPV pour l'exercice 2020.  
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8 - Rapport annuel du d®l®gataire pour lõann®e 2020 L®o Lagrange  

Le Conseil Municipal, apr¯s avoir d®lib®r®, ¨ 12 voix pour, approuve le rapport annuel de lõaccueil p®-

riscolaire de lõexercice 2020, reu par L®o Lagrange.  

Les points formulés suivants sont discutés :   

¶  Nous avons remarqu® quõil y a une seule personne pr®sente sur le site de 18 heures 30 ¨ 19 

heures ;   

¶  Il est rappelé que la vérification des extincteurs est faite annuellement ;  

¶  Demande que le compte résultat soit en année scolaire (01 septembre au 31 juillet).  

Ce rapport est consultable en Mairie. 
 

9 - Evolution du Pacte Financier et Fiscal de Solidarité entre la CCPV et ses communes membres  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L5211-10 ; ainsi que la loi 

n°2014 -173 du 21 février 2014 (article 12) mais également  les délibérations n° 2016 /68 - 

2018/37 - 2021/24 - 2021/67du Conseil Communautaire . 

Considérant que : 

¶ le bilan tir® de la mise en ïuvre du Pacte Financier et Fiscal de Solidarit® entre la CCPV et ses 

communes membres sur les trois derniers exercices montre la nécessité de faire évoluer les cri-

t¯res dõattribution de la part 2 ç fonds de concours è,  

¶ la CCPV a assuré la neutralité du transfert de charges lié à la prise de compétence Mobilité en 

prévoyant un mécanisme de reversement de la subvention du SMTCO via le Pacte Financier, et 

quõil convient donc de cr®er une enveloppe sp®cifique intitul®e ç Financement des charges de 

centralité liées au transport urbain » pour le permettre,  

¶ les Conseils Municipaux sont appelés à se prononcer sur cette évolution,  

Après en avoir délibéré, à 12 voix pour, le Conseil Municipal  approuve les termes modifiés du Pacte 

Financier et Fiscal de Solidarité entre la Communauté de Communes du Pays de Valois et ses com-

munes membres et constate quõau terme de ce processus dõapprobation, il se substituera au Pacte 

Financier et Fiscal de Solidarité instauré par Délibération n° 2018 / 37 du Conseil Communautaire 

du 29 mars 2018.  

 

10 - Questions diverses   

Monsieur Philippe COCHARD propose le devis de la soci®t® le Plessis informatique pour lõentretien des 

ordinateurs portables de lõ®cole.   

Il est proposé de demander un autre devis.   

 

Fin de séance à 23h15 

 

 

Lõint®gralit® des d®lib®rations du conseil municipal est consultable en mairie. 
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Analyse dõeau ARS  
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Un point travaux  

Portail rue René Sené  

 
Pour plus de sécurité, un joli portail a pu enfin trouver sa place rue 

de la Plaine. 

Nettoyage de la Mare David 02 & 09 octobre 2021   

 
Après de longues années, le nettoyage des mares était devenu indispensable. Mais avant ce net-

toyage, il fallait dõabord vider lõeau et sauver quelques poissons. 

Pour cela, la mairie a lou® des pompes et a demand® de lõaide aux habitants.  

Le premier samedi étant très pluvieux, on avait le sentiment de vider pour remplir...Mais le deu-

xième samedi était une journée magnifique avec un grand nombre de bénévoles qui réchauffaient 

aussi les cïurs. 

Un couple motiv® nous a bien aid®s les 2 fois, les habitants de la rue ont apport® de lõeau propre 

pour les poissons, des personnes ont sorti leur canne à pêche, des familles sont allés chercher 

des bottes, les enfants touchaient les poissons, posaient des questions, observaienté 

Une bien belle journée citoyenne que nous aimerions vivre plus souvent. 


